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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. D’ANTOINE-LABELLE 
MUNICIPALITÉ DE CHUTE-SAINT-PHILIPPE 
 
 
RÈGLEMENT NO 163 
 
DÉCRÉTANT L’ANNEXION D’UNE PARTIE DU CANTON DE BRUNET, SECTEUR 
RÉSERVOIR KIAMIKA 
 
ATTENDU QU’ : une municipalité peut, en vertu de la Loi sur l’organisation 

territoriale municipale, étendre les limites de son territoire en y 
annexant toute partie du territoire contigu d’une autre municipalité; 

 
ATTENDU QU' : qu’un avis de motion a été déposé lors de la session régulière du 

conseil municipal tenue le 13 février 2006, conformément aux 
dispositions de l’article 445 du Code municipal de la Province de 
Québec par le conseiller Serge Maynard; 

 
EN CONSÉQUENCE :  Le Conseil décrète de la municipalité de Chute-Saint-Philippe 

décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : la partie du territoire non-organisé de la M.R.C. d’Antoine-Labelle 

secteur réservoir Kiamika délimitée par la description et le plan ci-
joints faits le 1er octobre 2004 par Barbe & Robidoux, arpenteur-
géomètre (minute 2174), est annexé au territoire de la 
municipalité de Chute-Saint-Philippe; 

 
ARTICLE 2 : Ce règlement abroge le règlement numéro 157;  

  
 ARTICLE 3 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
À la session spéciale du 16 février 2006, par la résolution numéro 5807, sur proposition du 
conseiller Serge Maynard, appuyé par la conseillère Denise Grenier. 
 
 
Signé 
 
Claude Blain, maire  Ginette Ippersiel, directrice générale  

 

 

 


